
1 
 

 
PROCÉS-VERBAL 

SÉANCE DU 08 OCTOBRE 2025 
L’an deux mille vingt-cinq, le huit du mois d’octobre à dix-huit heures 

 
Les membres du conseil syndical du Syndicat des Bassins Charente et Péruse se sont réunis, salle de 
réunion du SBCP à Verteuil-sur-Charente en séance ordinaire, sur la convocation qui leur a été 
adressée par le Président conformément aux articles L. 2121-10, L.2121-11 et L. 2122-8 du Code 
Général des Collectivités Territoriales sous la présidence de Monsieur ROCHER Yann, Président. 
 

Date de convocation du Comité Syndical : 29 septembre 2025 
 
Étaient présents : MM, BAUSSANT Jean-Robert, BEAU Jean-Yves, BOIREAUD Philippe, BUISSON 
Guy, COUSSY Gilbert, CLEMENT Jean-Michel, BARRET Pascal, BARBARIT Claude, DEMAILLE 
Christophe, DORFIAC Matthieu, DINDINAUD Michel, PETUREAU Roland, ROCHER Yann, TROUVE 
Joel, DEPREVILLE Jean, CACLIN Philippe, CORNUAUD Stéphane, GRASSWILL François MME 
MAINGUET Martine, KAWKA Sylvie 
   
Étaient absents excusés : MM, DANEDE Laurent, RAINETEAU Jean (pouvoir BEAU Jean-Yves), 
SCHAEFFER Sébastien, SEGUINAR Clauddy (pouvoir KAWKA Sylvie), RAGOT Nicolas (pouvoir 
GRASSWILL François) MME BOUILLON Françoise (pouvoir BUISSON Guy), BLASAC Brigitte (pou-
voir BARBARIT Claude), PERRIN Françoise (pouvoir DINDINAUD Michel) 
 
 
Étaient absents : MM, CAILLAUD Claude, CAILLER Julien, CHARRIAUD Jonathan, VIROULAUD 
Philippe, ARDOUIN Jean-Michel, PICHON Bernard, RAGONNAUD Jean-Pierre, GUILLOT Aurélien, 
PINAUD Franc MME RAMEZI Christelle, ROUQUAT Marie-Noëlle, AUDONNET Nadine 
 

Nombre de membres en exercice : 35 
Présents : 20 – Pouvoirs : 6 – Votants : 21 – Absents excusés : 8 – Absents :  12 

 
Mmes MARCHWICKI Emilie et LEDROIT Marie, techniciennes du SBCP, FROPOS Sabine secrétaire, 
assistent à la séance. Le secrétariat a été assuré par M DEMAILLE Christophe. 

 

ORDRE DU JOUR 

Monsieur le Président donne lecture de l’ordre du jour : 
o Approbation du Procès-verbal du comité syndical du 09 juillet 2025 
o Demandes des subventions postes et travaux 2026 
o Offre de stage 2026 – Diagnostic des petits affluents de la Charente 
o Travaux de restauration des cours d’eau - Choix des entreprises  
o Convention Charente Eaux Etude topographique – PPG Charente ND 

 
Questions et informations diverses 

- Participation protection sociale, santé et prévoyance 
- Présentation des travaux en cours 

 
Désignation du secrétaire de séance  
Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, le comité syndical désigne Monsieur DEMAILLE 
Christophe pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
 
Approbation du procès-verbal du comité syndical du 09 juillet 2025 
 Monsieur le Président présente le procès-verbal du comité syndical du 09 juillet 2025, dont un 
exemplaire a été transmis à tous les membres du Conseil Syndical, et demande à l’assemblée si 
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des observations sont à formuler. M. ROCHER Yann soumet, alors le procès-verbal à l'approbation 
de l'Assemblée. 
 
Adoption du Procès-Verbal de la séance du comité syndical du 09 juillet 2025 
 
  Vote :  Unanimité 
 

DELIBERATIONS 
 
 
2025-10-01 Demandes des subventions postes et travaux 2026 
 
Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que, comme chaque année, des aides financières pour 
le fonctionnement des postes des agents et pour les travaux en cours d’eau peuvent être sollicitées 
auprès de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, de la région Nouvelle Aquitaine et du département 
de la Charente. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil syndical décide : 
D’autoriser le Président à solliciter les partenaires financiers (Agence de l’Eau, Département 
Charente et Région Nouvelle Aquitaine) pour l’obtention de subventions pour l’année 2026. 
 
  Vote :  Unanimité 
 
 
2025-10-02 Offre de stage 2026 – Diagnostic des petits affluents de la Charente 
 
Monsieur le Président expose que le SBCP prévoit d’accueillir un stagiaire de Master 2 (6 mois) 
pour la réaliser de diagnostic des petits affluents de la Charente. Le but du stage étant pour le 
SBCP, d’améliorer la connaissance du réseau hydrographique, pour le stagiaire de parfaire ses 
connaissances sur les milieux aquatiques.  
L’offre sera mise en ligne sur le site internet du SBCP, sur la plateforme Réseau TEE. Les 
candidatures seront ensuite analysées et un entretien aura lieu en visioconférence. Les entretiens 
auront lieu en présence du Président et des techniciennes GEMAPI. 
Monsieur le Président explique à l’assemblée qu’il convient de délibérer pour lancer l’offre étant 
donné que cela implique la rémunération obligatoire du stagiaire (durée de stage supérieure à 44 
jours consécutifs).  
 
Après en avoir délibéré, LE COMITE SYNDICAL : 

 ACCEPTE la proposition d’accueil d’un(e) stagiaire pour l’année 2026, 
 VALIDE le versement de la rémunération légale au stagiaire, 
 D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants,  
 DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Président pour signer les pièces nécessaires à la 

réalisation de ce dossier. 
 
  Vote :  Unanimité 
 
 
2025-10-03 Travaux de restauration des cours d’eau – Choix des entreprises  
 
Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil syndical, la nécessité de mener une 
campagne de lutte contre la Jussie (espèce exotique envahissante) chaque année afin de limiter sa 
propagation sur le fleuve Charente et Péruse et d’intervenir sur la ripisylve et les embâcles pour 
laisser la libre circulation de l’écoulement des cours d’eau.  
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Conformément à la validation des membres du Conseil syndical en date du 17 avril 2024 un appel 
d’offre a été lancé pour une durée de 36 mois afin d’alléger les démarches jusqu’alors annuelles 
avec une répartition des travaux par thématiques et par situations géographiques, soit 4 lots afin 
d’offrir à un plus grand nombre d’entreprise la possibilité de candidater.   
 
Restauration de la ripisylve et gestion des embâcles 
Lot n°1 : Secteur Nord     50 000€ HT 

Lot n°2 : Secteur Sud       70 000€ HT 

Arrachage de la Jussie  
Lot n°3 : Secteur Nord     30 000€ HT 
Lot n°4 : Secteur Sud     150 000€ HT 
 
Charente Eaux, mandaté pour l’Assistance à Maitrise d’Ouvrage, a présenté aux membres de la 
CAO (Commission d’Appel d’Offres) les analyses des offres.  
 
Monsieur le Président, donne lecture des Rapports d’Analyse des Offres et énonce l’avis de la 
CAO pour chaque lot. Au vu de ces éléments, Monsieur le Président demande aux membres du 
comité syndical de se prononcer.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil syndical décide  : 

- De retenir l’entreprise RIVOLET AREA pour tous les lots indiqués ci-dessus ; 
- De solliciter les aides financières de l’agence de l’eau et de tout organisme qui souhaiterait 

soutenir cette action ; 
- D’autoriser le Président à signer et à prendre toute décision concernant la préparation, la 

passation, l'exécution et le règlement des marchés ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants.  

 
  Vote :  Unanimité 
 
 
2025-10-04 Convention Charente Eaux Etude topographique – PPG Charente ND 
 
Dans le cadre de l’avancement du Plan Pluriannuel de Gestion de la Charente Non Domaniale, 
Monsieur le Président fait part  à l’assemblé de la nécessité de réaliser une étude topographique 
sur des bras de la Charente sur les communes de Saint Groux et Condac.  
 
Considérant le besoin d’assistance exprimé et défini par le SBCP et la possibilité pour Charente 
Eaux de répondre à ce besoin, il est proposé de constituer un partenariat entre le SBCP et Charente 
Eaux dans le but d’apporter cette assistance.  
Monsieur le Président donne lecture de la convention. Cette convention fixe les modalités 
d’intervention de Charente Eaux comme suit : 
 
- Préparation du terrain et traitement des données   1 jour   330,00€ 
- Levé topographique d’un bras de la Charente et d’une annexe  
Hydraulique à St Groux       2 jours  660,00€  
Levé topographique d’un bras de la Charente Condac   3 jours  990,00€  

 
Montant forfaitaire total HT :                1 980,00€  
Montant TVA :           396,00€ 
Montant total TTC :                           2 376,00€ 
 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, décide : 
- D’autoriser le Président à signer la convention avec Charente-Eaux ainsi que tous les documents 
afférents ; 
- D’inscrire au budget les crédits correspondants ; 
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- De solliciter des subventions auprès des divers partenaires financiers dont l’Agence de l’Eau 
Adour-Garonne, le Département de la Charente, la Région Nouvelle-Aquitaine et toutes autres 
structures ou collectivités susceptibles d’aider le Syndicat  
 
  Vote :  Unanimité 
 
 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
 Participation protection sociale santé et prévoyance  
Monsieur le Président informe que  jusqu’au 31 décembre 2024, la participation des collectivités 
territoriales et établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de 
leurs agents était facultative. Au SBCP la mise en place d’une participation de la collectivité pour 
les risques santé et prévoyance a été actée par une délibération en date du 08 décembre 2021 pour 
un montant de 12€ pour chacun des risques santé et prévoyance.  
 
Conformément au cadre réglementaire, cette participation devient obligatoire avec des montants 
minimum. Un dossier de saisine du CST doit être transmis au CDG 16, il convient donc de revoir 
ces montants.  
 Après débat, les membres du comité syndical ont déterminé les montants suivants :  

- Risque prévoyance   12€ 
- Risque Santé             15€  

 
 

Informations techniques 
 

 Présentation des travaux en cours 
 

PPG Péruse 
 

a) Sentier découverte de la Péruse : 

Marie LEDROIT présente les actions en cours pour la création d’un sentier découverte le long de 
la Péruse. Les panneaux pédagogiques ont été finalisés par l’entreprise Imprim’Ric. Un exploitant 
refuse toujours le passage sur plusieurs parcelles, qui couvre 20 hectares et environ 3 km de cours 
d’eau. Une réunion de concertation est prévue le 22 octobre à la mairie de Sauzé-entre-Bois avec 
l’ensemble des partenaires afin de tenter de trouver un compromis. À l’exception de ces parcelles, 
tous les propriétaires concernés par le sentier ont signé la convention de passage. 

b) Restauration de la ripisylve : 

Marie LEDROIT rappelle que les travaux de restauration de la ripisylve incluent la création de « 
puits de lumière », la protection des berges, la plantation et la pose de clôtures. Toutes les 
autorisations nécessaires ont été obtenues et le démarrage des travaux est prévu pour début 
novembre. Les interventions seront réalisées par l’entreprise Rivolet, conformément aux 
dispositions prévues. 
 Matthieu DORFIAC demande la largeur des puits de lumière. 
 Marie LEDROIT précise que celle-ci a été déterminée en fonction de la largeur des banquettes 
hydromorphologiques et de leur disposition. 
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PPG Charente Non Domaniale  

 
a) Diagnostic et travaux sur le PPG Charente Non Domaniale : 

Emilie MARCHWICKI explique que le diagnostic du ruisseau des Nodes a été effectué. Les 
prochaines étapes consistent à cibler les zones pour des travaux. Dans le cadre des futures missions 
du stagiaire de Master 2, celui-ci pourra prendre le relais et rédiger le rapport technique 
correspondant. 

 
b) Travaux de restauration de la Charente : 

Emilie MARCHWICKI et Marie LEDROIT présentent les interventions réalisées sur les embâcles 
et l’arrachage de la jussie. Elles rappellent qu’une reconnaissance canoë a été réalisée sur 
l’ensemble du fleuve. 

En ce qui concerne la jussie, les interventions réalisées de juin à août ont été compliquées par la 
repousse des herbiers, conséquence d’un été prolongé. Le montant prévu pour ce lot est quasiment 
utilisé. Le montant restant permettra que de brèves interventions l’année prochaine sur ce secteur 
(Nord). 

 
Action ANA : amélioration des connaissances sur le fonctionnement de l’anastomose 

Emilie MARCHWCKI explique que dans le cadre d’un Appel A Projet d’une durée de 3 ans lancé 
par l’Agence de l’Eau Adour Garonne, le syndicat collabore avec le Dr KAROSA (Université de 
La Rochelle) pour un projet de thèse sur le fonctionnement des bras anastomosés de la Charente. 
L’objectif de cette étude est de permettre au syndicat de réaliser des travaux tout en préservant ou 
en restaurant le fonctionnement naturel des bras. 

Les dossiers déposés sont en cours d’étude par les services de l’Agence de l’Eau. Le syndicat sera 
partenaire technique si le projet est retenu. 

 Christophe DEMAILLE demande un rappel du terme anastomosé. 
 Il est dont rappelé la définition que l’anastomose d’un cours d’eau désigne un réseau de bras 
qui se séparent et se rejoignent plusieurs fois pour former des petites îles. 

Des relevés hydrologiques et des piézomètres ont été installés pour suivre l’évolution des cours 
d’eau avant et après travaux. 

Travaux Ruffec  

Emilie MARCHWICKI présente les travaux réalisés à Ruffec et rappel le contexte. La mairie de 
Ruffec dans le cadre du remplacement d’une canalisation d’assainissement  a fait appel au SBCP 
pour les accompagner techniquement dans la mise en place de travaux hydromorphologiques qui 
avaient pour objectif de maintenir la ligne d’eau et rassurer les riverains. 

Elle précise que le syndicat a assuré l’accompagnement technique, tandis que la mairie a pris en 
charge la totalité du coût des travaux (8 540 € HT). L’intervention a été concluante, des riverains 
et des pêcheurs ont exprimé leur satisfaction. 

Matthieu DORFIAC demande si la présente de l’alyte  a été pris en compte lors des interventions 
travaux.  
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 Toutes les autorisations règlementaires ont été validées par les services de Police de L’eau. 
Un diagnostic terrain a été réalisé par les techniciennes et il n’a pas été observé d’alyte.  

Appel à projet « Accélérer la restauration des Zones Humides  

Marie LEDROIT fait état de l’avance du projet de restauration du bras mort du tapis et précise 
que les travaux pourront débuter d’ici nombre 2025. 

 
Points divers  

Avant de conclure, Yann ROCHER demande aux membres du conseils s’ils souhaitent aborder 
d’autres sujets. 

 Jean DEPREVILLE demande où en est l’étude de Pont ROUX. 
 Yann ROCHER explique que nous n’avons pas eu de nouvelles concernant l’étude de Pont 
Roux mais que le syndicat a bien financé une petite partie de l’étude. 

 Philippe BOIREAU signale un problème de brèche au moulin du Geai.  
 Martine MAINGUET informe qu’elle recherche le propriétaire mais qu’il n’y a pas eu de 
retour à ce jour. 

 Jean-Yves BEAU demande si nous avons eu des nouvelles concernant le moulin de la 
Tannerie situé à Verteuil. 
 Yann ROCHER répond que le moulin est toujours en vente et que le problème de vanne 
persiste toujours. 
 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19h30. 
 
 

RECAPITULATIF DES DELIBERATIONS 
 

N° de la délibération OBJET 
2025-10-01 Demandes des subventions postes et travaux 2026 
2025-10-02 Offre de stage 2026 – Diagnostic des petits affluents de la Charente 
2025-10-03 Travaux de restauration des cours d’eau – Choix des entreprises 
2025-10-04 Convention Charente Eaux Etude topographique – PPG Charente 

ND 
 

 
 SIGNATURES 

 
NOM Prénom Fonction  Signature 

M. ROCHER Yann 
 
Président  

 

M. DEMAILLE 
Christophe  

 
Secrétaire  

 

 


